
LA FEUILLE D’ORME

Bulletin municipal de la commune des Ulmes  
               N°26 hiver 2014 

L’éditorial du maire 

L'année 2014 restera une année noire pour le bénévolat associatif communal après les décès de Mme Marie-Anne 

GENEVAISE en juin puis de Mme Maryvonne CUREAUDEAU en novembre. Je les ai personnellement 

toujours vues fidèles à leur engagement depuis mon arrivée aux Ulmes, Mme GENEVAISE se dévouait sans 

compter pour l'association Familles Rurales et Mme CUREAUDEAU pour le Comité des Fêtes. Elles nous 

manqueront. J’adresse sincèrement toutes mes pensées attristées à leurs familles. 

Comme vous avez pu le remarquer, des décorations de Noël ont été installées dans le centre du village. Elles 

sont l'œuvre du Comité des fêtes des Ulmes, comme tous les ans, aussi je tiens à remercier chaleureusement 

ses membres pour leur implication dans la vie de la commune. Je rappelle que le Comité des fêtes est une 

association communale vivant uniquement grâce à l'implication de bénévoles qui malheureusement se font 

de plus en plus rares. Que tous ceux qui souhaiteraient participer à la mise en place de leurs animations 

n'hésitent pas à les rencontrer. Ils vous en seront très reconnaissants.  

Enfin, je vous rappelle que "La Feuille d'Orme" est à votre disposition pour la parution de vos annonces ou 

de tout autre article, sous la seule réserve de leurs validations par la commission du bulletin municipal.  

A toutes et à tous, votre maire et le Conseil Municipal souhaitent de bonnes et heureuses fêtes de fin d'année. 

Didier GUILLAUME 

Dates à retenir 

 Réveillon de la Saint Sylvestre du Comité des Fêtes à la salle de la Maligny. 

 AG du Comité des Fêtes le mercredi 14 janvier 20H30 à la salle de la Maligny. 

 Cérémonie des vœux communaux le vendredi 23 janvier 20H30 à la salle de la Maligny. 

 Loto des écoles de l'A.P.E. le samedi 31 janvier à la salle des Fêtes de Verrie.  

 Soirée « fouées » de Familles Rurales le samedi 7 février à la salle de la Maligny.  

 Concours de belote du Comité des Fêtes le samedi 14 février à la salle de la Maligny. 

 Randonnée pédestre et VTT de l'A.P.E. le dimanche 08 mars aux Ulmes. 

 Repas communal des ainés le dimanche 12 avril à la salle des fêtes du Mousseau 

 Soirée « fouées » du Comité des Fêtes le samedi 18 avril à la salle de la Maligny. 

Le point sur l'Etat Civil en automne 

 Trois ulmois sont arrivés 

  Martin BONNEAU, né le 29 octobre  

  Elise TORNIER, née le 03 novembre 

  Cassiopée LE BEC, née le 30 novembre 

 Deux ulmois nous ont quittés 

  Monsieur Denis MERYET, décédé le 26 octobre à l’âge de 82 ans. 

  Madame Maryvonne CUREAUDEAU, décédée le 15 novembre à l’âge de 59 ans. 

Les réalisations effectuées cet automne 

 Plateforme de retournement pour chargement forestier dans les bois communaux (Les Roches). 

 Remise en état de portes coulissantes du bâtiment des ateliers communaux. 

 



Informations diverses 

 Le mercredi 31 décembre, une permanence sera assurée à la mairie de 14H à 16H, afin de recevoir 

les dernières demandes d'inscription sur les listes électorales. 

 La directrice de l'école maternelle des "3 Ormes" rappelle qu'une préinscription des enfants nés en 

2012 est en cours pour la rentrée de septembre 2015. 

 Le dépôt de déchets verts est fermé pour l'hiver. La clé reste à votre disposition auprès des services 

techniques de la commune. 

La Mairie des Ulmes à votre service   

 Ouverture Secrétariat Permanences 

Lundi 17H - 18H Jean-Yves PILLIER (Adjoint) de 16H à 18H 

Mardi 14H30 - 18H Didier GUILLAUME (Maire) de 17H à 18H 

Mercredi 14H - 16H Didier GUILLAUME (Maire) de 15H à 16H 

Jeudi FERME  

Vendredi 9H30 - 12H30 Alain DAVASE (Adjoint) de 9H30 à 12H30 

Samedi FERME  

Téléphone du secrétariat: 02 41 67 00 40 – Fax : 02.41.67.85.53 

Courriel: mairie.lesulmes49@orange.fr  Site internet: www.lesulmes.mairie49.fr 

Le recensement et la journée défense et citoyenneté   

Dans les trois mois qui suivent leur 16 ème anniversaire, tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se 

faire recenser à la mairie de leur domicile ou au consulat s’ils résident à l’étranger.  

Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours de citoyenneté qui comprend outre le recensement, 

l’enseignement de défense et la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Le recensement facilite l’inscription 

sur les listes électorales et permet d’effectuer la Journée Défense et Citoyenneté. Cette journée donne lieu à 

la délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter les concours et 

examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, 

baccalauréat, inscription en faculté…). 

Pour tout renseignement, veuillez contacter l’accueil de la mairie ou le 

Centre du Service National d’ANGERS (02.44.01.20.50 ou 20.60)  

mail : csn-angers.jdc.fct@intradef.gouv.fr 

ERDF alerte sur des pratiques commerciales trompeuses   

Suite à des réclamations de clients, ERDF constate que des entreprises utilisent son nom, voire son logo, 

pour du démarchage commercial par téléphone, mail, ou présence physique.  

ERDF informe qu’elle n’a aucun partenariat avec des entreprises de vente de moyens de production 

d’énergies renouvelables (panneaux solaires, éoliennes,..) ou de boîtiers de gestion de consommation et/ou 

de production et ne réalise aucun démarchage commercial.  

Retrouvez plus d’informations à l’adresse: http://www.erdf.fr/se_premunir_des_fraudes  

CONSEILS ET BONNES PRATIQUES  

• Démarchage téléphonique : ne transmettez pas vos références client (Point De Livraison) indiquées sur 

votre facture d’énergie.  

• Démarchage par e-mail : ne répondez pas si vous avez des doutes concernant l’origine d’un mail, n’ouvrez 

pas les pièces jointes. Signalez le message en le transmettant à l’adresse contact@erdf.fr.  

• Se méfier des logos, mêmes officielles, abusivement utilisés.  

 

http://www.lesulmes.mairie49.fr/
mailto:contact@erdf.fr


Communauté de Communes de la Région de Doué-la-Fontaine  

 C.I.A.S. 

Créé le 1
er

 janvier 2014, le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) anime  une action générale de 

prévention et de développement social sur le territoire de la communauté de communes. 

Il assure ainsi les missions suivantes :  

1. Il accueille, oriente et accompagne les personnes dans le domaine de l’action sociale.    

2.  Il instruit les dossiers Revenu de Solidarité Active (RSA) pour les personnes seules ou isolées, et 

oriente les bénéficiaires. 

3. Il instruit les demandes d’aides sociales légales pour les personnes âgées et les personnes 

handicapées qui ne peuvent pas, avec leurs propres revenus, financer un service d’aide-ménagère ou les 

dépenses liées à l’hébergement.  

Le CIAS a des dossiers à disposition et peut, si besoin, aidé à remplir les documents. 

4. Il est chargé du plan canicule  

Le CIAS constitue et tient à jour un registre nominatif des personnes âgées et des personnes handicapées 

vivant à domicile pour pouvoir les contacter en cas de fortes chaleurs. 

5. Il assure les élections de domicile qui permettent aux personnes sans domicile fixe ou stable de disposer 

d’une adresse administrative pour recevoir leur courrier. 

6. Il délivre la carte solidarité Anjou Bus  

Le CIAS assure la distribution de la carte solidarité Anjou Bus proposée par le Conseil Général de Maine et 

Loire, sous certaines conditions (bénéficiaires du RSA socle, stagiaires, demandeurs d’emplois,…).  

Cette carte permet de voyager sur toutes les lignes du réseau Anjou Bus, à tarif préférentiel (50cts).  

7. L’aide alimentaire 

Le CIAS délivre, sur demande de l’assistante sociale, des colis aux personnes ou familles  afin de leur 

permettre de faire face  aux besoins alimentaires  en cas d’urgence ou de difficultés ponctuelles. 

8. Des avances financières 

Le CIAS accorde des avances financières sur demande de l’assistante sociale afin de permettre aux 

personnes ou familles de faire face à des difficultés ponctuelles : ouverture de droits, revenus insuffisants, 

attente de versement de prestations ou salaire… 

9. le CIAS propose des animations et sorties familiales durant les vacances scolaires et d’été qui 

permettent  aux familles du territoire  de participer à des activités, de faire des sorties culturelles ou de 

découverte : journées à la mer en été, animations locales, marchés de noël, festival culturel, visites de 

châteaux, jardins et parcs,…  

10. Il propose l’action « Séniors en vacances » qui permet aux personnes de plus de 60 ans et/ou retraités de 

partir en groupe pour un séjour à un coût proportionnel aux revenus. Cette année, 31 personnes sont parties à 

Alleyras en Haute Loire. 

11. Il dispose de 3 logements studios loués à des apprentis. 

12. Le CIAS met en place des baux glissants avec Maine et Loire Habitat afin de favoriser l’accès et 

l’insertion durable dans le logement, grâce à une période transitoire de sous-location et d’accompagnement 

social. 

13. Il dispose d’un local routard qui permet de recevoir des personnes  sans domicile fixe pendant une ou 

deux nuits. 

 

Centre Intercommunal d’Action Sociale 

de la communauté de communes 

de la Région de Doué-la-Fontaine 

1, place Justice de Paix 

49700 DOUE LA FONTAINE 

Tel : 02 41 83 98 46 

accueil-cias@cc-douelafontaine.com 

 

mailto:accueil-cias@cc-douelafontaine.com
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